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A la télé aujourd’hui

06.00 Local: Bricolo Ecolo
07.30 Local: Glwar Dantan
08.30 Local: Nou Later Nou 

Lamer
10.00 Mag:  Radio Vision
11.00 Mag: Top 100 

Famous...
11.30 Tele: Les Trois 

Visages D’ana
12.00 Le Journal
12.25 Tele: Tanto Amor
13.15 Local Production

14.35 D.Anime: Gon

15.20 D.Anime: The Hive

15.34 D.Anime: Booba

15.40 D.Anime: Mondo Yan

17.05 Serial: Superstore

18.00 Live: Samachar

18.55 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain

19.30 Journal & La Meteo

20.10 Local: Les Grands 

Noms...

21.06 Local: Radio Vision

22.40 Serial: Billions

23.00 Le Journal

07.00 DDI Live
10.00 Serial: Sila
11.18 Serial: Tu Ishq Hai
12.00 Film: Natpe Thunai
14.34 Mag: DDI Mag
15.00 Live: Samachar
15.22 Serial: Saare 

Tujhyachsathi
15.43 Serial: Bommarillu
16.04 Serial: Sondha 

Bandham

16.26 Serial: Pyar Ke 
Sadqay

16.52 Bhaag Na Banche... 
17.14 Kullfi Kumarr 

Bajewala
17.30 Serial: Chhanchhan
18.01 Serial: The Demi-

Gods...
19.00 Live: Zournal Kreol
19.30 Serial: Radha Krishna
20.00 Serial: Dil Ruba
20.44 Local: Anjuman
21.10 Local: Urdu 

Programme -
22.05 DDI Live

07.00 Mag: Border Crossing
07.51 Doc: En Attendant 

Les...
08.41 Doc: Castles
09.38 Doc: Will Roots Save 

The...
12.03 Mag: Border Crossing
13.49 Doc: L’Ile De Pnt De 

Re
15.21 Doc: My Family War 

And I

16.04 Mag: Eco India
16.42 Mag: Carnet De Sante
19.00 Student Support 

Prog...
19.33 Doc: Iran From Above
20.45 Doc: World Heritage
20.48 Doc: Heritage
21.41 Doc: Volcano Stories
22.08 Doc: Dying For Gold
23.33 Doc:Legendary 

Hotels
00.15 Doc: World Stories
00.27 Mag: Our Voices
00.56 Mag: Euromaxx
01.22 Doc: Iran From Above
02.05 Doc: World Heritage

01.27 Film: Juste Un Peu 
D’Alchimie

04.00 Film: Sugar!
05.15 Tele: Marimar
05.37 Tele: Rubi
06.41 Film: Juste Un Peu 

D’Alchmie
09.00 Serial: Deux Flics A 

Miami
09.45 Tele: La Femme De 

Lorenzo
10.35 Tele: Fierce Angel

11.00 Serial: New 
Amsterdam

12.00 Film: Sugar!
13.31 Tele: Marimar
14.45 Film: Juste Un Peu 

D’Alchimie
16.40 Deux Flics A Miami
17.24 Serial: For Life
18.05 La Femme De Lorenzo
19.00 Tele: Fierce Angel
19.34 Serial: Creeped Out
20.05 Tele: Missing Bride
20.30 Serial: The Magicians
21.15 Film: Resident Evil
22.51 Tele: Marimar

06.23 Film:  Isi Life Mein
Star: Oberoi, Sandeepa

Dhar, Mohnish 
Bahl

10.42 / 20.30 - 
Radha Krishna

11.12 / 21.00 - Anupamaa
11.42 / 21.30 - Mere Sai
12.12 / 22.00 - Agnihera
12.43 / 22.03 - Yeh Teri 

Galiyan
13.04 / 22.30 - Patiala Babes
14.30 / 23.00 - Main Maike
Chali Jaungi Tum Dekhte 
15.00 / 21.46 -

Yeh Hai Mohabbatein
15.25 Film: Welcome

Starring: Akshay 
Kumar, Katrina Kaif, 
Nana Patekar...

18.00 Live: Samachar
18.30 Kundali Bhagya
19.00 Udaariyaan
19.28 Bhakharwadi

Des individus, armés de
masse, se sont introduits ce

mardi à la foire d'art de
Maastricht (Pays-Bas), une des

plus grandes d'Europe, ont
défoncé des vitrines avant de
s'emparer d'objets d'art. La
police a indiqué que deux 

suspects sur quatre avaient
été arrêtés.

Des voleurs armés, selon la police,
ont fait irruption mardi en plein

jour à la foire d'art de Maastricht
(Pays-Bas), une des plus grandes
d'Europe, où une vidéo montre les
suspects défonçant une vitrine à la
masse.

La police dit avoir arrêté deux des
quatre suspects et pourchassait les
deux autres. Le vol a entraîné l'évacu-
ation des visiteurs terrifiés de la
TEFAF (The European Fine Art Fair).

Cette vidéo spectaculaire diffusée
sur les réseaux sociaux montre les
quatre hommes en vêtements élé-
gants, casquettes et lunettes,
défonçant à la masse une vitrine, et
menaçant la foule avec ce qui semble
être des armes de poing. 

Des bijoux en diamant
« Personne n'a été blessé et les

voleurs ont dérobé des biens », a
déclaré la police de la province néer-
landaise du Limbourg dans un com-
muniqué. Les forces de l'ordre ont
coupé les routes proches de la foire et
un important tunnel routier dès qu'elles
ont appris le vol.

« L'enquête de la police, qui a com-

mencé immédiatement après le vol, a
mené à deux arrestations », a précisé
la police, qui « se focalise sur la
recherche des suspects ». Selon les
médias néerlandais, la vitrine visée
par les cambrioleurs contenait des
bijoux en diamant et autres trésors
d'un joaillier londonien, Symbolic and
Chase.

La TEFAF est un des plus grands
salons d'art et d'antiquités de la
planète et attire en général des
dizaines de milliers de visiteurs. Elle
existe depuis plus de 30 ans et faisait
son retour cette année après une
interruption due à la pandémie de
Covid-19.

« C'est allé très vite »
« L'équipe de sécurité de la foire

est intervenue rapidement pour
désarmer un contrevenant et la police
néerlandaise était sur place en
quelques minutes. Personne n'a été
blessé pendant l'incident », a écrit
dans un e-mail un porte-parole de la
TEFAF.  « Tous les visiteurs, les
exposants et le personnel ont été

évacués sans problème. Le salon a
rouvert », a ajouté le porte-parole.

Deux des hommes ont brandi ce
qui ressemblait à des pistolets face à
un homme qui a tenté de s'interposer,
armé d'un grand vase en verre plein
de fleurs, avant de reculer devant la
menace.

Jos Stassen, un visiteur, était venu
mardi en espérant admirer des
œuvres d'art en paix. « Normalement,
c'est très calme (...) et serein, mais
soudain j'ai entendu beaucoup de
bruit, je me suis tourné et brusque-
ment j'ai vu ces hommes », a-t-il
raconté à la chaîne publique NOS. «
L'un a commencé à cogner (sur la vit-
rine) et les autres tenaient les gens à
distance, faisaient peur à tout le
monde. J'ai aussi vu une arme. C'est
allé très vite et ça a duré très peu de
temps, mais je tremble encore un peu
».

« Peaky Blinders »
L'expression « Peaky Blinders »

est devenue virale sur les réseaux
sociaux néerlandais, parce que les
casquettes portées par les voleurs
ressemblaient à celles de la bande
criminelle britannique éponyme, ren-
due célèbre par une série portant le
même nom.

La TEFAF présente des centaines
d’œuvres, dont un tableau du XVIIe
siècle d'un grand maître néerlandais,
affiché à un million d'euros.

Ce n'est pas la première fois
qu'elle est visée par des criminels. En
2011, un diamant et un collier
incrustés de diamants valant 860 000
euros avaient été dérobés, là aussi à
un joaillier originaire de Londres.

Les images spectaculaires de voleurs armés qui font
irruption à la foire d'art européenne de Maastricht

Pays-Bas

Plus de 1000 hectares de végétation détruits, Gérald
Darmanin attendu sur place

Le ministre de l’Intérieur devait se 
rendre au poste de commandement des
pompiers d’Opoul-Périllos ce mercredi

en fin d’après-midi. Au total 350 
pompiers ont été déployés depuis

mardi, dont des renforts venus d’autres
départements pour lutter contre cet
incendie, qui n’a pas fait de blessé.

Craignant une reprise du vent, les
pompiers continuaient à surveiller

mercredi l’incendie qui a détruit plus
de 1 000 ha de végétation depuis la
veille dans les Pyrénées-Orientales.
Le ministre de l’Intérieur, Gérald
Darmanin, a annoncé qu’il se rendait
sur place. « Je me rendrai dans les
Pyrénées-Orientales aujourd’hui pour
apporter mon plein soutien aux servic-
es de l’État, sapeurs-pompiers et
sapeurs-sauveteurs déployés face à
de violents incendies », a affirmé le
ministre sur Twitter. Il est attendu au
poste de commandement des pom-
piers d’Opoul-Périllos vers 17h30,
selon Midi Libre, alors que « l’incendie
n’est pas complètement fixé ».

Le feu, qui a ravagé au moins 1
080 ha entre Opoul-Perillos et Salses-
le-Château, à une vingtaine de kilo-
mètres de Perpignan, ne menace plus
« aucune habitation », ont précisé les
pompiers qui restent « vigilants » de
crainte que le vent tourne et se ren-

force dans l’après-midi.
Au total 350 pompiers ont été

déployés sur cette zone depuis mardi,
dont des renforts venus d’autres
départements d’Occitanie et du Sud-
Est pour lutter contre cet incendie, qui
n’a pas fait de blessé. Le préfet Éti-
enne Stoskopf a précisé à la presse
que 250 pompiers étaient encore sur
place mercredi à la mi-journée. Il a
ajouté que des enquêtes allaient être
ouvertes du fait de la détection de huit
départs de feu au total dans la seule
journée de mardi.

300 personnes évacuées, dont 81
touristes dans un camping

Des avions bombardiers d’eau,
dont des Canadair et des Dash, ont
également été envoyés en renfort pour
lutter contre ce sinistre, qui a motivé
l’évacuation de 300 personnes de
Salses-le-Château, dont 81 vacan-
ciers du camping « Le Bois des pins »,
hébergés dans la salle polyvalente.

Les abords de ce camping, situé
dans une pinède, ont été protégés et
les installations n’ont subi aucun
dégât, a constaté un photographe de
l’AFP. Les pompiers veillaient encore
mercredi à ce que le sinistre ne s’é-
tende pas à un terrain militaire situé
sur la commune d’Opoul.

L’autoroute A9 a rouvert

Par ailleurs, la préfecture a annon-
cé tôt mercredi matin la réouverture de
l’autoroute A9, fermée par précaution
la veille entre Leucate et Perpignan
dans les deux sens en raison de la
proximité de l’incendie. Mais plusieurs
routes départementales menant à
Opoul restent interdites à la circula-
tion.

Trois autres feux de moindre
ampleur, qui s’étaient déclarés près de
Rivesaltes, à une dizaine de kilo-
mètres au sud, ainsi qu’à Saint-Féliu
d’Avall et à Cases-de-Pène, ont été
éteints dans la nuit de mardi à mercre-
di.

Plus d’une centaine de personnes,
dont les habitations étaient menacées
par le feu, avaient été évacuées mardi
à Rivesaltes, où 90 autres pompiers
avaient été mobilisés, tandis que la
ligne ferroviaire avait été temporaire-
ment coupée.

Incendie dans les Pyrénées-Orientales
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La Fédération mauricienne de rugby reçoit des kits de rugby de
l'association caritative britannique SOS Kit Aid

La Fédération mauricienne de rugby
(MRF) a reçu de l'association caritative

britannique SOS Kit Aid, quelque 600
pièces d'équipement de rugby allant des
ballons aux scrumcaps en passant par les
bottes. Le don a été effectué dans le cadre
des prochains Jeux du Commonwealth de
Birmingham 2022 qui se tiendront du 28 juil-
let 2022 au 08 août 2022.

Le matériel a été remis, par la Haut
Commissaire adjointe britannique à
Maurice, Mme Sally Harrison, au Président
du MRF, M. Kevin Venkiah. La cérémonie
de remise des dons s’est déroulée au
Complexe Sportif National Côte d’Or, en
Côte d’Or. Le ministre de la Promotion de la
Jeunesse, des Sports et des Loisirs, M.
Jean Christophe Stephan Toussaint, le
secrétaire général du Comité National
Olympique de Maurice, M. Hedley Han Mui,
et d'autres personnalités étaient présents à
cette occasion.

Dans son allocution, le ministre a
exprimé sa gratitude au Haut-commissariat
britannique pour ce don au MRF et a
souligné qu'il sera d'une aide considérable
au MRF pour élargir son travail et promou-
voir davantage le rugby dans le pays.

M. Toussaint a indiqué que le MRF, à
travers son équipe administrative, soutient
le rugby de manière très efficace et a
obtenu des résultats remarquables en
matière de travail d'équipe depuis plusieurs
mois. A ce propos, il a informé qu'il y a eu la
création de nouvelles équipes de rugby à
travers l'île, à savoir l'équipe Roche-Bois et
le Club des Sports Dagotière.

Par ailleurs, le ministre Toussaint a
souligné que le rugby inculque beaucoup
de valeurs telles que le travail d'équipe, la
discipline, l'amitié et, le respect d'autrui. Il a
également évoqué les récents tournois où
des équipes mauriciennes ont participé et
ont réussi à ramener des médailles d'ar-
gent.

Le ministre a remercié tous les acteurs

concernés et les sponsors qui contribuent à
soutenir le MRF dans ses efforts et a ajouté
qu'il est très important de travailler en
équipe pour réaliser des progrès.

Pour sa part, Mme Harrisson a indiqué
que dans exactement un mois, le
Royaume-Uni (Royaume-Uni) accueillera
les 72 nations et territoires du
Commonwealth, y compris Maurice, à
Birmingham pour les Jeux du
Commonwealth de 2022.

Sur cette note, elle a exprimé sa joie
que plus de 60 athlètes mauriciens assis-
tent à cet événement marquant du
Commonwealth et a salué l'engagement du
ministère de l'Autonomisation des jeunes,
des Sports et des Loisirs à veiller à ce que
les jeunes aient de telles opportunités.

En outre, le Haut-Commissaire adjoint
britannique a souligné que le gouvernement
mauricien et le MRF partagent l'engage-
ment du Royaume-Uni à transformer des
vies et des communautés par le sport et
l'activité physique. "En supprimant les
obstacles existants, y compris l'accès aux
ressources, nous pouvons faire partie d'un

ensemble plus vaste qui aide à relever bon
nombre des défis les plus difficiles de la
société et, nous espérons que vous ferez
bon usage et apprécierez cet équipement et
que vous continuerez à défendre l'essence
de l'esprit sportif : excellence, respect et
leadership », a-t-elle déclaré.

Quant au président du MRF, il a souligné
que ce partenariat entre le haut-commis-
sariat britannique et le MRF est un signal

fort pour la prospérité du rugby à Maurice,
et va certainement ouvrir de nouveaux hori-
zons tant souhaités par tous les acteurs
majeurs qui accompagneront ce fabuleuse
discipline pour les années à venir.

"Ce partenariat nous amènera à fédérer
des projets ambitieux tant sur le plan sportif
pour obtenir un niveau d'excellence, que
sur le plan social pour accompagner l'inté-
gration des valeurs sportives auprès de nos
jeunes talents en devenir", a-t-il souligné.

M. Venkiah a souligné qu'il est essentiel
de fédérer de nouveaux talents, de nou-
velles capacités autour de nos équipes
nationales masculines et féminines qui ont
participé aux Qualifications des Jeux du
Commonwealth 2022 pour que dans un
avenir proche, le rugby représente la pre-
mière équipe sportive à honorer les
couleurs. de Maurice.

Il a également remercié toutes les par-
ties prenantes qui ont permis au rugby de
se démarquer comme un acteur clé dans le
processus de transformation sportive et
sociale de Maurice, à travers le transfert et
la diffusion des connaissances et des
valeurs sportives ; par des dons et par les
efforts déployés pour soutenir cette disci-
pline.

Jeux du Commonwealth 2022 :

Journée internationale contre l'abus et le trafic
illicite de drogues :

Marche des étudiants pour sensibiliser
leurs pairs et la communauté

Une marche d'élèves affichant des mes-
sages conçus visant à sensibiliser

leurs pairs contre l'abus et le trafic illicite de
drogues a été organisée, dans les locaux
de trois écoles différentes à savoir : École
secondaire d'État de Quartier Militaire
(filles) ; École publique Rajcoomar
Gujadhur; et l'école secondaire d'État
Rajcoomar Gujadhur.

Cette initiative découle d'une proposi-
tion du Bureau du Premier ministre (PMO)
au ministère de l'Éducation, de
l'Enseignement supérieur, de la Science et
de la Technologie d'organiser une série
d'activités dans les écoles primaires et sec-
ondaires dans le cadre de la Journée inter-
nationale contre l'abus et le trafic illicite de
drogues, annuellement observé le 26 juin.
Le thème de cette année est « Relever les
défis liés à la drogue dans les crises sani-
taires et humanitaires ».

Parmi les autres activités à organiser
par les chefs d'établissement afin de sensi-
biliser les élèves à un mode de vie sain et
sans drogue, citons : la tenue de séances
de sensibilisation par les éducateurs du
département d'éducation physique et par
les éducateurs de l'HEP ; et la tenue de
conférences, débats, séances de remue-

méninges par les éducateurs (quel que soit
le domaine).

Il est rappelé qu'avant les activités sus-
mentionnées, un concours de dessin/pein-
ture pour les écoles primaires et sec-
ondaires a été organisé par le ministère de
l'Éducation nationale, de l'Enseignement
supérieur, de la Science et de la
Technologie. Un total de 144 entrées du
niveau primaire et 50 entrées du niveau
secondaire ont été reçues et après un exer-
cice d'évaluation, trois meilleures entrées
pour chaque catégorie ont été sélection-
nées. Les résultats et les œuvres sélection-
nées ont été soumis au PMO et devraient
être annoncés prochainement.

Une délégation rodriguaise enquête 
sur des projets d'infrastructures

routières à Maurice

Une visite de site a été organisée, par le
ministère des Infrastructures Natio-

nales et du Développement Commun-
autaire, le long de la route B104 à
Chamarel pour la délégation de Rodrigues
actuellement à Maurice.

L'objectif de la visite était de présenter
les travaux de traitement des glissements
de terrain / de la stabilité des pentes en
cours le long de la route B104 (Baie du Cap
- Chamarel - Case Noyale).

Le ministre des Infrastructures
nationales et du Développement commu-
nautaire, M. Mahendranuth Sharma
Hurreeram, accompagnait la délégation
rodriguaise. La mission est dirigée par le
commissaire général adjoint et commis-
saire responsable, entre autres, des infra-
structures, y compris les routes et
autoroutes, et des bâtiments et services

publics, M. Franceau Aubret Grandcourt.
Il est rappelé que les travaux en cours

d'exécution à Chamarel concernent, entre
autres, la construction et l'élargissement de
la route existante sur environ 1,4 km ; exca-
vation dans les pentes des montagnes à
l'aide de techniques de dynamitage spécial-
isées ; construction de structures de
drainage et de structures de soutènement
en gabions ; ensemencement hydraulique
et installation de filets anti-roches et
clouage sol/roche.

La délégation rodriguaise a également
effectué une visite de chantier, à Belle
Source à Pamplemousses, pour faire le
point sur les travaux en cours dans le cadre
de la mesure d'atténuation des crues de
l'Unité Nationale d'Aménagement et de
l'Assainissement des Terres.
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L'État jugé fautif de ne pas avoir stocké assez de masques
La justice française reconnaît l'État fautif de ne pas avoir stocké assez de masques avant la pandémie de Covid, mettant en cause de façon sans précédent la

gestion publique de la crise sanitaire, sans aller pour autant jusqu'à une condamnation.

France/Covid-19

«L'État a commis une faute en s'abs-
tenant de constituer un stock suffisant de

masques permettant de lutter contre une
pandémie liée à un agent respiratoire
hautement pathogène", a déclaré le tribunal
administratif de Paris dans une décision
rendue mardi.

Le tribunal a également décidé que l'É-
tat avait commis une faute en tenant des
"déclarations qui ont pu avoir notamment
pour effet de dissuader la population d'avoir
recours à des masques".

Par cette décision, qui fait suite à une
trentaine de plaintes contre l'État par d'an-
ciens malades du Covid 19, la justice met
explicitement en cause une partie de la ges-
tion par l'État de la crise sanitaire.

Les polémiques sur les masques chirur-
gicaux avaient très vite émergé dans les
premiers mois de la pandémie, début 2020,
puis persisté lorsqu'un confinement massif
avait été imposé pendant près de deux
mois lors du printemps. 

Le flou régnait alors sur l'intérêt de
porter le masque pour se protéger du Covid
ou éviter de le propager.

Le gouvernement a d'abord réservé les
masques aux soignants directement
exposés aux malades, empêchant les phar-
macies d'en vendre au grand public dans un
contexte de stocks insuffisants.

Avec des réserves d'à peu près 100 mil-
lions d'unités, la France s'est en effet trou-
vée rapidement démunie, laissant parfois
désemparés les professionnels de santé et
d'autres métiers exposés, comme les cais-
sières de supermarchés.

Le gouvernement a, par ailleurs, changé
de bord au fil du temps sur l'intérêt des
masques. Le Premier ministre d'alors,
Edouard Philippe, le ministre de la Santé,
Olivier Véran, et la porte-parole du gou-
vernement, Sibeth Ndiaye, ont d'abord tous
insisté sur son inutilité pour le grand public.

Mais le masque est finalement devenu
obligatoire dans les lieux clos au début de
l'été 2020 et s'est généralisé partout à la fin
de celui-ci.

Pas d'autre faute 
Alors que de nombreux opposants ont

dénoncé un "mensonge" généralisé, le gou-

vernement s'en est toujours défendu, esti-
mant qu'il n'avait fait que relayer l'état fluc-
tuant des connaissances scientifiques sur
une maladie encore largement inconnue à
l'époque.

Le consensus scientifique s'est, de fait,
solidifié au printemps 2020. Les chercheurs
estiment désormais très largement que le
port du masque chirurgical de base est utile
contre le Covid, si ce n'est pour se protéger
soi-même, au moins pour éviter de conta-
miner les autres.

Mais pour le tribunal, l'incertitude n'était
pas suffisante pour dédouaner l'Etat: depuis

plusieurs années avant la pandémie, "les
recommandations scientifiques disponibles
(...) faisaient état de l'utilité du port de
masques respiratoires par la population
générale, notamment dans les transports
en commun, dans l'hypothèse de la surv-
enue d’une épidémie causée par un agent
respiratoire hautement pathogène", rap-
pelle-t-il.

Pour autant, la justice ne condamne l'É-
tat à rien. Car elle est loin de donner
entièrement raison aux plaignants.

Ces derniers estiment que l'État est
directement responsable de leur maladie.
Or, pour le tribunal, il est impossible d'établir
un tel lien direct.

En effet, la justice souligne trois points :
la nature "aléatoire" de la transmission du
virus, l'observation qu'un masque ne pro-
tège pas à coup sûr contre le Covid et,
enfin, le fait que l'État ait pris à l'époque
d'autres mesures de nature à limiter la con-
tamination comme l'encouragement à main-
tenir les distances physiques.

Certes, les plaignants accusent l'État
d'avoir manqué à d'autres obligations que
celles sur le port du masque. Ils lui
reprochent ainsi de ne pas avoir assez tôt
procédé à des dépistages massifs pour lim-
iter l'essor de la maladie. 

Mais, contrairement à la question des
masques, le tribunal n'estime pas que l'État
a commis des fautes. Sur les dépistages
comme, autre exemple, la disponibilité de
gel désinfectant, la justice juge qu'il a fait ce
qu'il a pu.

Zelensky suggère une commission d'enquête à Krementchouk 
et fait observer une minute de silence à l'ONU

Le président ukrainien Volodymyr Zelensky a suggéré mardi au Conseil de sécurité de l'ONU d'envoyer une commission 
d'enquête pour prouver que le centre commercial de Krementchouk a été détruit par un missile russe, obtenant de ses 15 

membres, y compris la Russie, une minute de silence debout pour «tous les Ukrainiens tués dans la guerre».

Lors d'une intervention en direct devant
le Conseil, sa deuxième après un pre-

mier discours le 5 avril, le président
ukrainien a aussi une nouvelle fois réclamé
que la Russie soit expulsée de son siège
permanent au Conseil de sécurité et qu'un
tribunal soit créé pour juger les «actes ter-
roristes quotidiens» de Moscou.

«Si vous pouviez rendre hommage à
tous les Ukrainiens qui ont été tués dans
cette guerre, tous les adultes, tous nos
enfants, des dizaines de milliers de person-
nes... Je vous demande de leur rendre
hommage avec une minute de silence», a
déclaré à la fin de son intervention
Volodymyr Zelensky, en se mettant debout.

Semblant un peu pris par surprise, les
15 membres du Conseil de sécurité l'ont
imité, comme le reste des personnes
présentes dans la salle, selon les images
diffusées par la chaîne de télévision interne
de l'ONU.

Représentant la Russie en début de
séance, l'ambassadeur russe adjoint,
Dmitry Polyanskiy, s'est aussi mis debout
pour observer la minute de silence, selon la
chaîne de télévision de l'ONU.

Juste avant, Volodymyr Zelensky avait à
nouveau dénoncé l'invasion de son pays
depuis le 24 février par la Russie en viola-
tion de la Charte des Nations unies.

«La Russie ne devrait pas avoir le droit

de vote» dans les sujets liés à la guerre en
Ukraine et «n'a pas le droit de rester au
Conseil de sécurité», a-t-il martelé, en qual-
ifiant ce pays d'«État terroriste» qu'il faut
«punir».

La frappe russe à Krementchouk a fait
une vingtaine de morts et des dizaines de
blessés et de disparus. La Russie dément
avoir visé une installation civile, assurant
avoir bombardé un dépôt d'armes.

En dénonçant l'invitation à s'exprimer
offerte par l'Albanie, présidente en exercice
du Conseil de sécurité, au président
ukrainien, Dmitry Polyanskiy a répété que la
Russie avait visé un «entrepôt d'armes
européennes et américaines» et non un
centre commercial.

«Si un missile avait frappé le centre
commercial, rien n'en serait resté», a-t-il dit.
«Les munitions stockées dans l'entrepôt ont
provoqué un incendie qui s'est propagé au
centre commercial», a-t-il ajouté en affir-
mant à l'Occident que ses livraisons
d'armes à Kyïv ne font «que prolonger l'ag-
onie» de l'exécutif ukrainien.

Pour la secrétaire générale adjointe de
l'ONU aux Affaires politiques, Rosemary
DiCarlo, «le cycle de la mort, de la destruc-
tion doit cesser pour le bien de l'Ukraine, de
la Russie et du monde entier».

Avant la session d'urgence, qui avait été
demandée par Kyïv, six pays -- France,
Irlande, Norvège, Royaume-Uni, États-
Unis, Albanie --, rejoints par l'ambassadeur

ukrainien à l'ONU, avaient condamné «fer-
mement l'intensification des frappes de mis-
siles russes sur le territoire de l'Ukraine,
ciblant des zones résidentielles et des infra-
structures civiles, entre le 25 et le 27 juin»,
dont celle ayant visé Krementchouk.

«Nous exigeons la cessation immédiate
des hostilités de la Russie contre l'Ukraine,
de toutes les attaques contre les civils et les
infrastructures civiles, et le retrait complet et
immédiat des forces et des équipements
militaires russes» du territoire et des eaux
territoriales internationalement reconnues
de l'Ukraine, ont ajouté ces pays occiden-
taux dans leur déclaration.
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SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 14th day of July, 2022
at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Court, Master &
Registrar of the Supreme Court, situate at the New Supreme
Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis,
the Sale by Licitation prosecuted at the request of 1.- Masila
MUNUSAMI 2.- Soobaseenee MUNUSAMI 3.- Vijay TENGRY 
4.- Deoranee TENGRY and 5.- Camla Devi TENGRY against 
1.- Dyanandhun MUNUSAMI 2.- Tyagarajen Somasoondiren
Selvanaden MUNUSAMI 3.- Sidevi MUNUSAMI and 4.- Poopalen
MUNUSAMI of:- Une portion de terrain de la contenance de 55 ½
Toises soit 200.83 m2, situe au quartier des Plaines Wilhems, lieu
dit Rose Hill, “Plaisance” et bornee comme suit:- Du premier cote
par L’Avenue Beau Bois, un drain entre, sur trente pieds neuf
pouces; du second cote, partie par M. Brasse et partie par le 
surplus de terrain du Conseil Urbain de Beau Bassin Rose Hill, sur
une longueur totale de soixante pieds six pouces; du 3eme cote
par la portion mesuree par Mons France Edouard sur trente six
pieds deux pouces et du 4eme cote par la portion mesuree pour
Mons. Josee Francois. Together with all that may depend or form
part thereof without any exception or reservation and the whole
morefully described in title deed transcribed in Volume 6023/58
and in the Memorandum of Charges filed in the above matter. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the 
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right. 

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 29th day of June 2022. 

Mrs Aratee PRAYAG
of LawSure Chambers, No. 14, Mgr Gonin St, Port-Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 27th day of June 2022 has been
filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme Court
of Mauritius, situate at New Supreme Court Building, Edith Cavell
Street, Port Louis, the Memorandum of Charges containing the
Clauses and Conditions by virtue of which shall take place before
the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at the
request of 1.- Jayantee GUNESS, the lawful wife of Vickash
BOODADOO, 2.- Mimtee GUNESS, the lawful wife of
Krishnasamy CARTAN, 3.- Ratee GUNESS, the lawful wife of
Rajaram TATEA, 4.- Indranand GUNESS and 5.- Poolwantee
NAYEKOO, the divorced wife of Rooksen GUNESS against Mrs
Marie Daniella SIMONET, the widow by second marriage of late
Rooksen GUNESS, of a  concrete house composed of four 
bedrooms, a living/dining room, a toilet, a bathroom, a kitchen, a
terrace at the rear of the building, erected on a portion of State
Land, being Lot No. 46 of the Pas Geometriques Coteau Raffin, of
the extent of THREE HUNDRED AND SIXTY NINE SQUARE
METRES AND THIRTY THREE HUNDREDTHS SQUARE
METRE (369.33m2), situate in the district of Black River, place
called La Gaulette and the whole morefully described in Lease
Book Agreement registered in the Survey Office in Lease Book
212 No. 11 and registered at the Registration Office in TB 470/17. 
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right. 
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 29th day of June 2022.
Me. M. I. DAUHOO
Of  Cathedrale Square, Port Louis.
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on THURSDAY THE 27th OCTOBER
2022 AT 1.30 P.M of  the clock shall take place before the Master’s
Court situate at New Supreme Court Building, c/r Desroches and
Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION
prosecuted at the request of 1.- NOORJAHAN HOSENBOCUS 
2.- MUHAMMAD ACKTAR HOSENBOCUS against NOOREZIAH
HOSENBOCUS of a portion of land of the extent of 2½ perches or
162 m2 situate at Paul Toureau Street, Ste. Croix, Port Louis, 
morefully described in Vol. 6886/45 as follows:- “Vers le nord par la
rue Citrus, sur dix metres trente centimetres, vers l’Est par le surplus
du terrain de l’Etat sur dix huit metres cinquante centimetres, vers le
sud par le surplus du terrain de l’Etat sur six metres quatre vingt dix
centimetres, et vers l’ouest par le surplus du terrain de l’Etat sur dix
neuf metres quatre vingt centimetres ensemble tout ce qui peut en
dependre ou en faire partie sans exception ni reserve”. There exist on
the said portion of land a concrete storey residential building
described as follows:- The ground floor consists of 4 rooms, a kitchen,
toilet and  bathroom ; the first floor consists of 1 dining, 1 living, 1 
bedroom, toilet and bathroom and the second floor consist of 1 room
and terrace all connected with electricity and water supply, together
with all that may depend or form part thereof without any exception or
reservation and the whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter.  Any parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned 
that they must do so before the transcription of the judgment of 
adjudication failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations 
Dated at Port Louis, this 28th day of June, 2022.

Me. B. Rampoortab
of BVR House, 1st Floor, Green Court Chambers, 
No. 4 Lislet Geoffroy St, Port  Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 14 July, 2022 at
13hrs30, shall take place before the Master’s Court, Supreme
Court Building, Jules Koenig Street, Port-Louis, the sale by levy of
the following immovable properties, viz :-

Two portions of land situate at Pereybere, in the district of Riviere
du Rempart, both bounded as per report of Mr J C D’Hotman de
Villiers, SLS, dated 09.06.1982, registered in Reg: LS 22 No.4644,
viz:

1. The first one of an extent of 34.40 perches (thirty four 
decimal forty perches) or 1,452m2 (one thousand four 
hundred and fifty two square metres) as follows: 

- Towards the North West, by Mr. Habib Aubeeluck or 
assigns, on 24.50m; 

- Towards North East, by Mr. Eynaud, on 58.50m; 
- Towards the South East, by the axis of a common & party 

road 5.50m wide, on 25.10m; and 
- Towards the South West, by portion no 4, on 59.50m. 

Together with the buildings existing thereon and all 
appurtenances thereof generally whatsoever, without any 
exception nor reservation. 

2. The second one of an extent of 15.75 perches (Fifteen 
decimal Seventy Five Perches) or 664.79m2 (Six Hundred 
and Sixty Four Square Metres) as follows: 

Towards the North West, by Mr. Habib Aubeeluck or assign,
on 32.40m; -
- Towards North East, by portion no 3, on 59.50m; 
- Towards the South East, by the axis of a common & party 

road 5.50m wide, on 4.55m; and –
- Towards the South West, by Mr. L.J.D. Henri Vigier  de 

Latour and partly by Mr. SeeparsadMohabeer, on a line 
broken into 3 parts, measuring respectively 46.05m, 
27.55m & 15.35m. 

Together with the buildings existing or which may exist 
thereon and all appurtenances thereof generally whatso
ever, without any exception nor reservation. 

The Usher has reported in the memorandum of seizure that there
exists on the two above described portions of land which are con-
tiguous the following:

(a) one storey concrete building under slab;
(b) a guard room in concrete blocks under slab;
(c) a pool house; and
(d) a swimming pool.

Together with all appurtenances thereof generally whatsoever
without any exception nor reservation” and the whole more fully
described in the cahier des charges filed in the above matter.

The  said   sale is  prosecuted  at  the  request  of Absa Bank
(Mauritius) Limited, formerly known as Barclays Bank Mauritius
Limited  againstThe Curator of Vacant Estates vested with
theestate of late Jacques Henri Olivier RIBET of Sir
RenganadenSeeneevassen Building, Jules Koenig Street, Port
Louis.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 29 day of June, 2022.

André ROBERT, SA
BLC Robert & Associates

Of No. 8, Georges Guibert Street, Port-Louis.
ATTORNEY FOR ABSA BANK (MAURITIUS) LTD & ATTORNEY

IN CHARGE OF THE SALE

PUBLIC NOTICE

Surrender of Insurance Agent Licence of RAPID AGENCY LTD

RAPID AGENCY LTD, pursuant to Section 111 of the
Insurance Act 2005, has surrendered its licence, bearing No.
AI12000434, to act as an Insurance Agent and has informed
that it has ceased its operations.

Pursuant to Section 28(9) of the Financial Services Act, the
public is hereby notified that the insurance agent licence No.
AI12000434 issued to RAPID AGENCY LTD stands 
terminated.

23 June 2022

Financial Services Commission
FSC House, 54 Cybercity 
Ebene, 72201 Mauritius
T: (+230) 403-7000 F: (+230) 467-7172
E: fscmauritius@intnet.mu 

NOTICE FOR PERMISSION FOR BUILDING
AND LAND USE PERMIT APPLICATION

Take notice that SML SPORTS AND LEISURE LTD rep by Mr
Shaik Dawood Muhammad AbooSuffiyane will apply to the District
Council of Savanne for a Building and Land Use Permit for the
construction of a mini soccer pitch at Belle Vue, CheminGrenier.

Any person feeling aggrieved by this proposal may a lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from date of this publication.

NOTICE FOR PERMISSION FOR BUILDING
AND LAND USE PERMIT APPLICATION

Take notice that FSS DISTRIBUTORS LTD rep by Mr.
SahoodJahally will apply to the District Council of Savanne for a
Building and Land Use Permit for the proposed extension at 
second floor to be used as guest lounge/resting roomancillary to
an existing multipurpose hall at Royal Road, Camp Diable.

Any person feeling aggrieved by this proposal may a lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from date of this publication.

THE BUILDING AND LAND USE PERMIT GUIDE

24. NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that I Vacoas Evangelical Church will apply to the
Municipal Council of Vacoas/Phoenix for a Building and Land Use
Permit for a proposed Place of Worship at Avenue John Kennedy,
Vacoas

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date: 29/06/2022

NURSES UNION
10 Dr Yves Cantin Street Port Louis Tel/Fax: 2108571 e-mail:

nurses-union@intnet.mu

Annual General Meeting
Members are invited to attend the Annual General Meeting on
Wednesday 20th July 2022 at the seat of the Nurses Union as
from 10.00 am.

Agenda:

1. Reading and Approval of Minutes of last Annual General
Meeting 

2. Matters arising

3. President’s Report

4. Treasurer’s Report

5. Election of Office Bearers for the year 2022-2024

6. Nomination of Two Auditors for the year 2022-2024

7. A.O.B

N.B: In case there is no quorum on the above date, the meeting
will be postponed for Wednesday 27th July 2022 at the same time
and place and with same agenda. Ballot will start as from 09.00
am to Noon.

Compliance members wishing to stand as candidate should send
in their candidature by registered post to the Secretary on the
above address not later than Monday 18th July 2022.

Proxy forms will be available at the seat of the union fourteen days
before the date of election and must be returned 3 days prior to
the election.

Yours sincerely,
Mr B. Jeewuth — Secretary

Mauritius Telecom Employees Association
(MTEA)

The Mauritius Telecom Employees Association (MTEA) is pleased
to invite all its members to attend its Annual General Assembly on
Saturday 23rd July 2022 at 09.00 a.m. at Mauritius Telecom
Candos Exchange. In the event of lack of quorum, the AGM will be
further postponed to Saturday 13rd August 2022 at the same
place, time and with the same agenda. Following the lifting of 
sanitary restrictions, we shall proceed with the election of office
bearers (2022-2024), all members wishing to stand as candidate
should submit their application by registered post to the following
attention to Mrs Sunehra Dolip, Secretary MTEA. Mauritius
Telecom Exchange Candos. Their applications should reach office
at latest 15th July 2022 Time 15.00 to be eligible.
Agenda:

1. President Address
2. Reading and Approval of Last Minutes of AGM
3. Report of Treasurer
4. Election of Office Bearers (2022 — 2024)
5. Nomination of 2 Auditors and A.O.B

Secretary MTEA Sunehra Dolip Contact 52585289

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the private company Serenitas
(Mauritius) has by way of a special resolution of the sole 
shareholder, changed its name to Serenitas (Mauritius) Limited as
evidenced  by a certificate issued under the hand and seal of the
Registrar of Companies on the 23 June 2022.

Date this 24 June 2022

Sinews Global Ltd
Company Secretary

www.fscmauritius.org

https://example.com
http://www.fscmauritius.org/
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SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 28th day of July

2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une
portion de terrain de la contenance de DEUX MILLE CENT DIX
DECIMAL QUARANTE METRES CARRES (2,110.40 M2), située
au quartier de la Rivière du Rempart, au lieudit Grand Gaube, et
bornée ainsi qu’il est dit au  titre de propriété ci-après relaté,
d’après un rapport d’arpentage avec plan figuratif y joint, dressé
par Monsieur Thacoor Soobodh Proag, arpenteur jure, en date du
04/12/2003, enregistré au Reg. L.S 52/196, comme suit :- (PIN
Number : 1317130400) Du premier côté, par un chemin commun
de CINQ METRES (5.00 M) de large, sur CINQUANTE DEUX
METRES QUINZE CENTIMETRES (52.15 M) ; Du deuxième
côté, par un chemin commun de QUATRE METRES (4.00 M) de
large, sur QUARANTE ET UN METRES QUATRE VINGT 
QUINZE CENTIMETRES (41.95 M) ; Du troisième côté, par le 
surplus du terrain, sur CINQUANTE ET UN METRES SOIXANTE
DIX NEUF CENTIMETRES (51.79 M) ; Et du quatrième et dernier
côté, par un chemin commun de CINQ METRES (5.00 M) de
large, sur TRENTE NEUF METRES CINQUANTE NEUF 
CENTIMETRES (39.59 M).Ensemble une maison en blocs de
ciment sous dalles y existant ainsi que les installations faites pour
la conduite d’eau, la lumière électrique et le drainage y attachées
et généralement tout ce qui peut dépendre et faire partie du bien
sans aucune exception ni réserve. L’emprunteur est propriétaire
dudit terrain, au moyen de l’acquisition qu’il a faite de madame
Veuve chundraootee Ramkissoon et Monsieur Vishnoodeo
Sharma Ramkissoon, suivant contrat, dressé par Me.
Rajalutchemeee Chidambaram, notaire, le 02/02/2005, enregistré
et transcrit le 15/02/2005 au TV 5762/6». The property situated at
Grand Gaube consists of a freehold residential land and building.
The property is situated along a common tarred and partly
untarred road known as Tangerine Lane at about 85 metres from
Grand Gaube Coast Road (B44). The site is more precisely 
located at the following GPS Coordinates:- (-20.008609,
57.655668). The neighbouring land use is mainly residential. The
site consists of a residential plot of an extent of 2,110.42 square
metres as per statement of ownership provided. The site is 
morefully described in a survey report drawn up by Mr. T. S. Proag
(Swon Land Surveyor) dated 04/11/2003 and registered in LS 52
No. 196. The site is regular in shape with a relatively even 
topography and major services are available around the perimeter
of the site. The site has a road frontage of 52.15 metres and a
maximum depth of 41.95 metres. The site is enclosed with stone
walls and is accessed via a vehicular metal gate through a 
planted driveway. The remaining yard is landscaped to a good
standard and seems to be have been abandoned and not 
maintained recently. A two storey residential building of a gross
approximate extent of 700 square metres currently made of 
concrete frame structures in-filled with block walls under 
reinforced concrete slab roof stands on the site. The walls are
plastered and painted with a mix of aluminium glazed and metal
glazed opening. As the property was closed during inspection, a
full building survey (internal and external) with detailed 
measurements was not possible. Based on an external overview,
it is found that the property is in a good state of repairs and 
maintenance.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of AfrAsia Bank Limited
against Mr. Ganishiam DABY & Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 27th day of June 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 29th day of

September 2022, at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court, (New Supreme Court Building) Cr
Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the Sale by Levy of
« Une portion de terrain située au quartier de Flacq, lieudit Riche
Mare, Kalipa Road de la contenance de QUATRE CENT VINGT
DEUX ET HUIT DIXIEMES METRES CARRES (422.80 M2) Lot
No. 1, et bornée d’après un procès verbal de rapport contenant
description avec plan figuratif, y joint dressé par Monsieur Ravin
Tupsy, arpenteur juré, en date du 15/10/1992 enregistré au Reg :
LS 27 No. 3910, comme suit :  (PIN No. 1408060273) Du premier
côté, par Kalipa Road sur TREIZE METRES ET QUATRE VINGT
SEPT CENTIMETRES (13 m 87 cm) ; Du deuxième côté, par M.
Samlall Pran sur TRENTE METRES ET QUARANTE HUIT 
CENTIMETRES (30 m 48 cm) ; Du troisième côté, par le Lot No.
3 sur TREIZE METRES ET QUATRE VINGT SEPT 
CENTIMETRES (13 m 87 cm) ; Et du quatrième et dernier côté,
par le Lot No. 2 sur TRENTE METRES ET QUARANTE HUIT
CENTIMETRES (30 m 48 cm). La mesure employée est le mètre.
Ensemble tout ce qui peut en dépendre et en faire partie sans
aucune exception ni réserve, le tout plus amplement décrit et
aborné au titre ci-après relaté. PROPRIETE Suivant contrat
contenant quittance du prix de soixante cinq mille roupies (Rs
65,000.00) dressé par Me Rajkumar Lallah, notaire, les
07/05/1993 et 28/07/1993 enregistré et transcrit au Volume
2599/29, Monsieur et Madame Huroon Dhowtall ont vendu à
Monsieur Rajendranath BOODHOOA, pendant son susdit 
mariage, la portion de terrain ci-dessus désignée. » As per deed
of notoriety dated 16/12/2004 and 30/03/2005, the said late Mr
Rajendranath BOODHOOA died intestate on the 18/08/1999 (As
per death certificate 295/1999, Flacq), leaving as sole heirs and
parties entitled to apprehend his estate and succession: (1) His
legitimated child, Mr Rama BOODHOOA, and (2) His surviving
spouse, Mrs Lahila Devi BOODHOOA (born Mogun) from whom
he was neither divorced nor judicially separated.There exists on
the above described portion of land a concrete house under slab
and is provided with water and electricity supply.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter.  

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against (1) Mrs Lahila Devi MOGUN, the
widow of Mr Rajendranath BOODHOOA and (2) Late
Rajendranath BOODHOOA.  

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 27th day of June 2022.

Udhisteer K Ragobur
ENSafrica(Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of

October 2022, at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court situate at New Supreme Court Building,
Cnr Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the Sale by
Levy of « Une portion de terrain située au quartier de Grand Port
lieudit Mare D’Albert, de la contenance de 8 33/100 P soit 351.59
m2 et bornée d’après un procès verbal de rapport avec plan 
figuratif y joint, dressé par Monsieur Robert Foiret, arpenteur juré,
le 28 novembre 1985, enregistré au Reg. : LS 24 No. 5182 comme
suit : Du premier côté, par le terrain appartenant à Sarvajanik
Ashutosh Shiv Mandhir, un chemin de sortie de 10 pieds soit 3.05
m de large entre sur 21 m 64 cms ; Du second côté, par le Lot No.
1 sur 16 m 23 cms ; Du troisième côté, par Mannoo Bhunjun sur
21 m 64 cms ; Du quatrième côté, par le Lot No. 3 sur 16 m 23
cms. Observation est ici faite, que suivant titre transcrit au Volume
5361 No. 50, Madame Cossilla SEEBUN a déclaré renoncé à son
droit d’Usufruit lui appartenant dans le sus dit bien. » Together with
all buildings, constructions and plantations existing thereon, and
all dependencies and appurtenances thereof, generally 
whatsoever, without any exception or reservation, the whole as
morefully described in deed drawn up by Mr. Hassam
Seelarbokus, Notary Public, on May 28, 1992, registered and 
transcribed on June 4, 1992 in Volume 2357 No. 87.  There exists
on the abovedescribed portion of land a one storey concrete 
building under slab provided with water and electricity supplies.

The whole as morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter.

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against 1. Mr. Dewdass ALLECK and his
lawful wife 2. Mrs. Neela ALLECK (Born Roseeawon), as 
guarantors of Mr. Nittin ALLECK.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 27th day of June 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 13th day of

October, 2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court, New Supreme Court Building, situate at Cr
Edith Cavell & Desroches Street , Port Louis, the Sale by levy of:
«Une portion de terrain de la contenance de DEUX CENT 
QUARANTE SEPT METRES CARRES ET CINQUANTE
CINQ/CENTIEMES DE METRE CARRE (247.55 M2), située au
quartier de la Savanne lieu dit Surinam, plus amplement décrite et
abornée au titre de propriété ci-après mentionné suivant un
procès verbal d’arpentage, dressé par Monsieur Louis Maurice
Dumazel, le 17/07/2006, enregistré au Reg LS 57 No. 7121.  PIN
NO :- 1609100094.Du premier côté, par un chemin de trois mètres
cinq centimètres (3.05 M) de large, sur neuf mètres quatre vingt
cinq centimètres (9.85 M) ;Du second côté, par Neerunjanlall
Rughoonundhun, sur vingt trois mètres soixante centimètres
(23.60 M) ; Du troisième côté, par Jagdeo Sham, sur onze mètres
quatorze centimètres (11.14 M) ; Du quatrième et dernier côté, par
un autre terrain appartenant dèja aux héritiers Heeralall
Rughoonundhun, (T.V 1542 No. 15) sur trois longueurs mesurant
respectivement quatorze mètres quarante cinq centimètres (14.45
M), un mètre quarante cinq centimètres (1.45 M) et huit mètres
trente centimètres (8.30 M).  Ensemble les maison(s), bâtiment(s)
et construction(s) de toute nature existant sur la dite portion de 
terrain ainsi que ceux qui y sont actuellement en voie de 
construction et généralement tout ce qui peut en dépendre et en
faire partie sans aucune exception ni réserve. » Le tout plus
amplement décrit au titre en date du 17/10/2006 et transcrit au
Volume 6346/33.  There exists on the portion of land a concrete
house under slab provided with water and electricity supplies.

Together with all that may depend or form part thereof without
any exception or reservation and the whole morefully described in
the Memorandum of Charges filed in the above matter.

The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD 
formerly known as the Anglo Mauritius Assurance Society Ltd
against Mr. Sailesh RUGHOONUNDHUN and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 28th day of June, 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

OUTBIDDING
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of May 2022,

«Une portion de terrain située au quartier des Plaines Wilhems lieudit
Tamarind Falls de la contenance de SIX MILLE DEUX CENT 
QUARANTE DEUX METRES CARRES ET VINGT QUATRE 
CENTIEMES DE METRE CARRE (6,242.24 M2)» Ensemble les 
maison(s), bâtiment(s) et construction(s) de toute nature se trouvant
sur la dite portion de terrain et généralement tout ce qui peut en
dépendre ou en faire partie sans aucune exception ni réserve ; « La
dite portion de terrain de la contenance de SIX MILLE DEUX CENT
QUARANTE DEUX METRES CARRES ET VINGT QUATRE 
CENTIEMES DE METRE CARRE (6,242.24 M2), environ d’après le
titre de propriété, a été trouvée après mesurage de la contenance 
réelle de TROIS MILLE HUIT CENT CINQUANTE TROIS DECIMAL
SOIXANTE DIX SEPT METRES CARRES (3,853.77 M²), The second
above described portion of land comprises:- a. 4 identical lodges
constructed round a kiosk.  There are 2 level lodges made of 
reinforced concrete frame structures, concrete block walls externally
cladded with a special stone, under pitched slab roof with external 
profilage sheet roof finishes.  The lodges are fitted with external 
aluminium and timber glazed openings + B/P.  Floors have mixed 
laminated timber teak and ceramic tiles finishes.  Accomodations at the
ground floor comprise a combined living/dining rooms with stone 
chimneys, modern ancillary kitchen, common washrooms, ensuites,
T.V. room.  F/F is accessible via an internal staircase.  G.C.A of each
lodge approximately 115.0m².  The four lodges are around a steel tube
kiosk with profilage sheet roof. b. a wedding hall with large covered
porch.  The hall is made of reinforced concrete frame structures, 
concrete block walls, rendered and painted, under reinforced concrete
slab roof.  External openings are aluminium glazed. Floors have stone
tiles finishes.The ancillary structures to the wedding hall are a kitchen
and a covered porch and a swimming pool with tile decking.  The porch
are of treated timber structures under profilage sheet roof.  Total G.C.A
approximately 345.0m².  c.  a 2 level cottage.  There are 2 level 
residential dwelling made of reinforced concrete frame structures, 
concrete block walls, rendered and painted, under reinforced concrete
slab roof.  The cottage has recently been refurbished to a good 
standard.  External and internal walls are partly cladded with basalt
stone.  It is fitted with mixed timber and aluminium and timber glazed
openings + B/P.  Floors have mixed laminated timber teak and 
ceramic tiles finishes.  Upper floor is accessible via an internal 
concrete staircase.  Accommodations comprise of living/dining room, a
modern kitchen, common washrooms, a store, a porch, bedrooms and
ensuites. Total G.C.A approximately 290.0m².  d.  Outbuilding.  This
comprises a store, was sold by levy before the Master’s Court at the
request of The Anglo Mauritius Assurance Society Ltd against Mr.
Jean-Marie Thierry MAUREL, and his lawful wife, Mrs. Janefer 
MAUREL (born MOONSAMY) for a price of Rs.17,600,000/.-and 
purchased by Mr Geroges Desiré Mariette. 

Afterwards on June 01st, 2022, The Anglo Mauritius Assurance
Society Ltd has made an outbidding of one sixth above the aforesaid
purchase price.

Whereupon on June 23, 2022, His Honour, The Master &
Registrar has fixed Thursday the 20th day of October, 2022 at 1.30
p.m for the RESALE of the above described immoveable property
upon the said outbidding, at Master’s Court, Supreme Court, New
Supreme Court Building situate at Cr Edith Cavell & Desroches Street,
Port Louis.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 28th day of June, 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney for the Outbidder.

NOTICE
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that C-Care (Mauritius) Ltd trading as 
C-Care Darné will apply to the Municipal/District
Council of Curepipe for a Building and Land Use
Permit for the proposed Installation of three (3)
numbers Industrial Engines (500 kVA/ 3-ph,400V Diesel 
Generators) and a Cancer Centre at C-Care Darné,
Floréal, within the existing premises of C-Care Darné.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge 
an objection in writing to the above-named Council 
within 15 days as from the date of this publication.

Date:  Ju  2022
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SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 13th day of

October, 2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “Un bâtiment residentiel à étage en blocs de ciment sous
dalles d’une superficie totale d’environ TROIS MILLE PIEDS
CARRES (3,000 P2) soit DEUX CENT SOIXANTE DIX HUIT
METRES CARRES ET SOIXANTE ET ONZE CENTIEME DE
METRE CARRE (278.71 M2) érigé sur une portion de terrain de la
contenance de CENT QUARANTE HUIT METRES CARRES (148
M2) situé au quartier de la Rivière du Rempart, lieudit Camp Carol,
Grand Baie, étant le Lot 81B du terrain de l’Etat, loué du 
gouvernement de la République de Maurice. (PIN Number :-
1305100051) The said portion of land of ONE HUNDRED AND
FORTY EIGHT SQUARE METRES (148 M2), being held on lease
from the Government of Mauritius by Mr. NABEEBOCUS
Mohammad Anwar as from the 06/08/2010 for the term of FORTY
NINE AND A FRACTION YEARS ensuing to expire on the
30/06/2060 as stipulated in the State Land Lease Agreement
made on the 19/10/2010 and 04/11/2010, registered and 
transcribed in Vol: TB 458/2 is bounded as follows:- Towards the
North, by surplus of State Land, on TEN METRES (10 M 00);
Towards the East, by surplus of State Land (Lot No. 80A), on
FOURTEEN METRES AND FORTY (14 M 40); Towards the
South, partly by an access road THREE METRES (3 M 00) wide
and partly by surplus of State Land (Lot No. 81C), on a total length
of TEN METRES (10 M 00); Towards, the West, by a footpath
ONE METRE AND FIFTY (1 M 50) wide on SIXTEEN METRES
AND TWENTY FIVE (16 M 25). Together with all buildings, 
constructions and plantations existing thereon and all 
dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever,
without any exception or reservation the whole as more fully
described in (i) title deed drawn up by Mr. Ahmad Ibrahim Gopee,
Notary Public, on the 06/08/2010 registered and transcribed on
the 13/08/2010 in Vol. 7841/23 and (ii) in State Land Lease
Agreement made on the 19/10/2010 and 04/11/2010, registered
and transcribed in Vol: TB 458/2.  2. The rights to the lease 
mentioned above. There exists on the above described portion of
land a storeyed concrete building under slab provided with water
and electricity supplies.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Mohammad Anwar 
NABEEBOCUS.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 28th day of June, 2022.

Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius)

of 18, Edith Cavell Street, Port Louis 
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 17th day of

November, 2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: 1. “Une
portion de terrain de la contenance de TROIS CENT QUATRE VINGT
SEPT METRES CARRES ET CINQUANTE CENTIEMES (387.50 M²),
étant le Lot No. 1, faisant partie de la portion B, sise à Port Louis, Rue
La Paix, et bornée d’après le titre de propriété ci-après relaté comme
suit :- (PIN Number :- 1114240028) Du premier côté, par un le trottoir 
longeant la Rue La Paix, une réserve d’UN METRE CINQUANTE (1 M
50) de large entre sur QUINZE METRES QUATRE VINGT (15 M 80) ;
Du deuxième côté, par Abdool Razack Jhurry & autres sur VINGT
QUATRE DECIMAL TRENTE DEUX (24.32 M) ; Du troisième côté, par
le Lot No. 2 sur QUINZE METRES QUATRE VINGT QUINZE (15 M
95) ; Et du quatrième côté, par la propriété de Succession Aumeer sur
VINGT QUATRE METRES QUARANTE SEPT (24 M 47). Together
with all buildings, constructions erected and/or to be erected 
thereon and all dependencies and appurtenances thereof, generally
whatsoever, without any exception or reservation, the whole as 
morefully described in title deeds drawn up by Mr. Roland Constantin,
Notary Public on the 08/02/2013, registered and transcribed on the
14/02/2013 in TV 8800/53 and TV 8800/54. 2. A Portion of land of the
extent of TWO HUNDRED AND SIXTY SIX DECIMAL FIVE SQUARE
METRES (266.50 M²), being Lot No. 2 of portion B situated in the 
district of Port Louis place called La Paix Street and bounded as per
report drawn up by Mr. M S. Hasan Miyan, Sworn Land Surveyor,
dated 14/10/2011 registered in Reg . B 181/314 and susequently
amended by a corrigendum report dated 18/11/2011 and closed on the
24/01/2012 and registered in Reg :- B 181/603, as follows :- (PIN
Number 1114240027) On the first side by Lot No. 1 on FIFTEEN
METRES NINETY FIVE (15 M 95) ; On the second side by the 
property of Abdool Razack Jhurry and others on SIXTEEN METRES
SEVENTY EIGHT (16 M 78) ; On the third side by Dugarreau Street,
a road reserve ONE METRE FIFTY (1 M 50) wide in between on 
SIXTEEN METRES TEN (16 M 10) ; On the fourth side by the 
property of Succ. Aumeer on SIXTEEN METRES FORTY EIGHT (16
M 48). Together with all buildings, constructions and plantations 
erected and/or to be erected thereon and all dependencies and 
appurtenances thereof, generally whatsoever without any exception or
reservation, the whole as morefully described in deed of division in
kind (DK. 247/10) drawn up by Mr. M. S. Hasan Miyan, Sworn Land
Surveyor (judicially appointed by His Honour, the Master and Registrar
of the Supreme Court of Mauritius in virtue of an Order dated
31/01/2011) on the 14/10/2011 registered in Reg :- B 181/314 and 
subsequently amended by a corrigendum report dated 18/11/2011 and
closed on the 24/01/2012 and registered in Reg. B 181/603 and 
confirmed by the Supreme Court of Mauritius on the 05/03/2012 
registered and transcribed in TV 8424/50.». 1. TROIS CENT QUATRE
VINGT SEPT METRES CARRES ET CINQUANTE CENTIEMES
(387.50 M²), étant le Lot No. 1, faisant partie de la portion B, sise à
Port Louis, Rue La Paix :- Land Zoning:- Residential/commercial; Site:-
The rectangular shaped land slopes upwards from front to rear part
and has a frontage of 15.80 metres to La Paix Street. Ste. Aulair Street
is approx.. 14 metres away from subject property. Land is under wild
shrubs and bushes. There is an old derelict concrete structure 
standing on land which needs to be pulled down; Access:- Access to
property is by means of a tarred and vehicular road – La Paix Street;
Neighbourhood:- Neighbourhood mainly consists of semi-luxurious
residential buildings in a heavily built-up residential zone. There are a
few commercial buildings along La Paix street. All amenities including
public transport are available in the region. 2. TWO HUNDRED AND
SIXTY SIX DECIMAL FIVE SQUARE METRES (266.50 M²), being Lot
No. 2 of portion B situated in the district of Port Louis place called La
Paix Street:- Land Zoning:- Residential Site:- The square shaped land
has an uneven topography – land slopes downwards from front to rear
part – with a frontage of 16.10 metres to Dugarreau Street. Ste Aulair
Street is approx.. 14 metres away from subject property. Land is under
wild shrubs and bushes. There is an old derelict concrete structure
standing on land which needs to be pulled down; Access:- Access to
property is by means of a tarred and vehicular road – Dugarreau
Street;  Services:- Electricity and domestic water supply are available
off site; Neighbourhood:- Neighbourhood mainly consists of semi-
luxurious and a few luxurious residential buildings in a heavily built-up
residential zone. All amenities including public transport are available
in the region. 

The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial
Bank Ltd against Ms. Aissah Bibi NUCKCHEDDY also called Aissa
Bibi NUCHCHEDDY.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall 
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 28th day of June, 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of October,

2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr Edith
Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une portion de
terrain de la contenance de DOUZE PERCHES ET DEMIE (12½ P)
soit CENT TRENTE HUIT DECIMAL NEUF TOISES (138.9 T) ou
CINQ CENT VINGT SEPT ET SOIXANTE CENTIEMES METRES
CARRES (527.60 M²), située au quartier de Flacq lieu dit Grand
Rivière Sud Est (Deux Frères) et bornée d’après un rapport de
Monsieur Robert Foiret, arpenteur juré, le 25/11/1976, enregistré au
Reg :- A 400 No. 5913, comme suit :- D’un côté, par un chemin 
commun sur QUATRE VINGT TROIS PIEDS SIX POUCES (83’ 6’’)
soit VINGT SEPT METRES DEUX CENTIMETRES (27M 2CM) ; Du
second côté, par l’axe d’un chemin commun sur SOIXANTE PIEDS
(60’) soit DIX NEUF METRES CINQUANTE QUATRE CENTIMETRES
(19M 54CM) ; Du troisième côté, par Boyroo sur QUATRE VINGT
TROIS PIEDS SIX POUCES (83’ 6’’) soit VINGT SEPT METRES
DEUX CENTIMETRES (27M 2CM) ; Et du quatrième côté, par Bachun
Rucha sur SOIXANTE PIEDS (60’) soit DIX NEUF METRES 
CINQUANTE QUATRE CENTIMETRES (19M 54CM) ; La mesure
employée est le pied français/mètre. Together with all buildings, 
constructions and plantations existing thereon, and all appurtenances
thereof, generally whatsoever, without any exception or reservation,
the whole as morefully described in title deed drawn up by Mr. Joseph
Marcel Joson, Notary Public, on the 25/10/1977 and 12/12/1977, 
registered on 16/12/1977 in Reg :- C 283 No. 3042 and transcribed on
the same day in Vol. 1390/19.». There exists on the above described
portion of land two residential buildings, viz:- (i) one storeyed concrete
house under slab and (ii) a concrete house under slab provided with
water and electricity supplies.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial
Bank Ltd against (1) Mrs. Bagwantee CAHOOLESSUR (Born
RUCHA), the widow of Late Maheswur CAHOOLESSUR, of Deux
Freres, Grand Riviere Sud Est and (2) THE CURATOR OF VACANT
ESTATES.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall 
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 28th day of June, 2022.

Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of

October, 2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “Toutes les droits au bail à construction pour toute la durée
restant à courir (soit jusqu’au 02/06/2102) dans une portion de 
terrain située au quartier de Flacq, lieu dit Hermitage, étant la 
portion No. 2 de la contenance de QUATRE CENT VINGT TROIS
METRES CARRES (423 M²) et bornée d’après une description
avec plan figuratif y joint dressée par Monsieur Jean Claude
D’Hotman de Villiers, arpenteur juré, en date du 31/05/2002, enre-
gistrée au Reg. LS 45/2807, comme suit :- (PIN Number :-
1406240012) Vers le Nord, par la portion No. 1, sur VINGT CINQ
METRES DIX HUIT (25 M 18) ; Vers L’Est, par une réserve d’UN
METRE CINQUANTE (1 M 50) de large sur laquelle la portion de
terrain présentement décrite aura un droit de passage pour 
accéder à un chemin commun de QUATRE METRES 
CINQUANTE (4 M 50) de large, sur SEIZE METRES SOIXANTE
HUIT (16 M 68) ; Vers le Sud, par la portion No. 3, sur VINGT
CINQ METRES QUARANTE NEUF (25 M 49) ; Et vers L’Ouest,
par divers propriétaires, sur SEIZE METRES SOIXANTE HUIT
(16 M 68). Ensemble ledit droit au bail et toutes les constructions
qui seront édifiées en vertu de ce droit. Observation est ici faite
que suivant l’acte reçu par Me. Michel Nicolas Boullé, notaire les
03/06/2003 et 04/06/2003, enregistré et transcrit au Volume TB
327/42, ledit bail a été accordé pour une durée de 99 années
entières et consécutives qui a commencé à courir le 03/06/2003
pour se terminer le 02/06/2102. Together with all buildings, 
constructions and plantations existing thereon and all 
dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever
without any exception or reservation the whole as morefully
described in title deed drawn up by Mr. Edouard Gregory Hart de
Keating, Notary Public, on the 30/11/2011, registered and tran-
scribed on the 05/12/2011 in TV 8307/29. CESSION TRANS-
PORT Encore pour garantir davantage à la banque créancière le
remboursement du montant du présent prêt, en capital, intérêts,
frais et accessoires éventuels l’emprunteur cède et transporte
avec toutes garanties à la banque créancière, le montant de
toutes sommes lui revenant ou qui pourraient lui revenir à titre
d’indemnité ou de compensation de la Compagnie ‘The
Constance & La Gaieté Sugar Estates Company Limited’ en cas
d’annulation, soit pendant son cours actuel ou pendant celui de
tout renouvellement ou lors de l’expiration du bail ci-dessus 
mentionné et ce jusqu’à concurrence du montant de la présente
créance ou de ce qui en resterait du en capital, intérêts, frais et
accessoires éventuels. A l’effet de quoi la Banque créancière est
subrogée dans tous les droits, noms, actions, privilège et 
hypothèque de l’emprunteur résultant de toute indemnité ou de
compensation qui pourrait être due pour les causes ci-dessus
exprimées le tout par priorité et préférence à lui-même et à tous
autres et à ses droits.». Land:- Zoning:- Residential, Site:- Located
in a parcelling, the rectangular shaped land has a relatively even
topography with a frontage of 16.68 metres to a 4.50 metre wide
common road. The Flacq By Pass Road is found about 12 metres
from subject property. The site is serviced with all infrastructural
utilities and facilities; Access:- Access to property is by means of
a tarred and vehicular road; Services:- Electricity and domestic
water supply are available on site; Neighbourhood:-
Neighbourhood mainly consists of semi-luxurious residential build-
ings in a moderately built-up residential area. All amenities includ-
ing public transport are available in the region. Building:-
Residential Building:- The double storey (ground floor + first floor)
residential building is made of reinforced concrete slab roof. (a)
Area – approximately 210 M² or 2,259.60 ft²; (b) State of repair –
good; (c) Finishes: Openings – Aluminium glazed doors and 
windows; Plastering and paint – External walls are rendered and
painted. Existing site improvements:- Boundary block walls on 4
sides fitted with a vehicular and a pedestrian gate. A swimming
pool with decking in front yard.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Jean Pascal Desire ANDY.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 28th day of June, 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale.

NOTICE
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that C-Care (Mauritius) Ltd trading as 
C-Care Darné will apply to the Municipal/District
Council of Curepipe for a Building and Land Use
Permit for the proposed Installation of three (3)
numbers Industrial Engines (500 kVA/ 3-ph,400V Diesel 
Generators) and a Cancer Centre at C-Care Darné,
Floréal, within the existing premises of C-Care Darné.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge 
an objection in writing to the above-named Council 
within 15 days as from the date of this publication.

Date:  Ju  2022

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Fil International Limited”, an Authorised
Company having its registered office at 212 St James Court, St
Denis Street, Port Louis is to be removed from the 
register of companies under Section 309(1) (d) of the Companies
Act 2001.

That the company has ceased to carry on business, has discharged
in full its liabilities to all its known creditors, and has distributed its
surplus assets in accordance with its constitution and the
Companies Act 2001.

That any objection to the removal under Section 313 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies at latest by 28July 2022.

Dated this 28 June 2022

Director
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Foot/News

Liverpool a déjà signé Jude Bellingham « bouche-trou » comme
l'explique la position de transfert de la FSG

Les fans de Liverpool se sont habitués
avec ironie à la ligne «prochain été» en

ce qui concerne les activités de transfert
FSG. Cela a inévitablement tendance à
sonner comme une excuse. Mais en réalité,
cela en dit plus sur les perspectives à long
terme des propriétaires, qui n'ont dépensé
qu'une seule fois moins de 35 millions de
livres sterling au cours de tous leurs étés au
club. Ce chiffre est généralement beaucoup
plus élevé.

Même ainsi, la gratification différée est
suffisante pour rendre même le plus ardent
des fidèles de la FSG un peu nerveux. Jude
Bellingham est un talent générationnel, et il
est difficile de se débarrasser du sentiment
que plus il est sur le marché, plus il sera dif-
ficile pour Liverpool de conclure un accord.

Ensuite, il y a la question de la saison à
venir. Liverpool ne voudra certainement pas
annuler une campagne entière en attendant
Bellingham, et certains fans se sont
demandé s'il y avait suffisamment de force
en profondeur au milieu de terrain sans
ajout quelconque. Mais FSG aura le senti-
ment d'avoir déjà répondu à cette question.

Pour dire l'évidence, il n'y avait pas de
Bellingham à Liverpool la saison dernière,
et pourtant l'équipe a joué tous les matchs
possibles à la poursuite d'un quadruplé
sans précédent. Ils se sont retrouvés avec
les deux trophées nationaux, qui sont
devenus ces derniers temps une bonne
mesure de la profondeur de l'équipe parmi
les plus grandes équipes.

Il n'y a pas encore eu de sorties au
milieu de terrain. Il y a eu des mouvements
en attaque, avec Sadio Mané et Divock
Origi partis et Takumi Minamino prêt à suiv-
re, mais le centre du parc est resté intact. Il

a été question de vendre Alex Oxlade-
Chamberlain, mais la dernière ligne du club
semble être que Liverpool tient à le garder
pour la dernière année de son contrat.

Cette décision en soi est un indicateur
que FSG forme un plan de pont avant 2023.
Mais les propriétaires ont laissé tomber un
indice encore plus important avec une « sig-
nature » qui a déjà été conclue : un nou-
veau contrat pour James Milner.

Pendant une grande partie de la saison
dernière, l'hypothèse était que Milner
passerait à la fin de la campagne. Mais
FSG a brisé son moule habituel pour con-
venir d'une prolongation d'un an avec le
vétéran - une courtoisie, on s'en souvien-
dra, que même Steven Gerrard n'a pas été
prolongé de manière convaincante. La moti-
vation réside sûrement dans les plans de
milieu de terrain 2023.

Si Liverpool a effectivement l'intention

de devenir grand dans cette position, que
ce soit avec Bellingham ou avec quelqu'un
d'autre, il est logique de ne pas se lancer
dans un « bouchon » à court terme. De
nombreux noms ont été vantés pour ce rôle,
y compris un retour improbable pour Gini
Wijnaldum, mais une telle décision ne cor-
respondrait tout simplement pas.

Les engagements salariaux et une
éventuelle place supplémentaire dans une
équipe non locale pour quelqu'un qui
deviendrait excédentaire par rapport aux
besoins d'ici un an ne peuvent être justifiés.
Et ce n'est que pour un déménagement de
prêt - se séparer de frais de transfert aurait
encore moins de sens. On ne pouvait pas
non plus s'attendre à ce que quiconque soit
arrivé se mette au courant instantanément:
Milner, qui est à Liverpool depuis encore
plus longtemps que Jürgen Klopp, connaît
les subtilités du système à fond.

Il ne sert à rien de cacher le fait qu'il ne
peut plus nécessairement remplir toutes les
fonctions que le système exige d'un milieu
de terrain de Liverpool, mais en tant qu'op-
tion à court terme quelque part dans l'ordre
hiérarchique, il serait difficile de trouver
quelqu'un de mieux. C'est sans parler de
son rôle de mentor et de leader.

Toujours extrêmement en forme à 36
ans, il ne laisse jamais tomber Klopp.
Liverpool était invaincu lors de ses huit
départs au milieu de terrain en Premier
League la saison dernière, en remportant
six. Les matchs nuls sont venus contre
Chelsea et les Spurs: à peine un acte d'ac-
cusation accablant. Il avait l'air hors de sa
profondeur en commençant à l'arrière droit
contre Manchester City, mais il y a beau-
coup de jeunes joueurs qui auraient subi le
même sort, et l'équipe a quand même réus-
si un match nul. En tout cas, avec l'arrivée
de Calvin Ramsay, ce rôle ne devrait plus
être tenu.

Si Liverpool avait prolongé l'accord de
Milner sans aucun plan pour l'avenir, cela
aurait été une marque noire contre le nom
de FSG. Mais les Américains sont plus
tournés vers l'avenir que n'importe qui
d'autre en Premier League : avec des
accords pour Ramsay, Fábio Carvalho et
Ben Doak conclus cet été seulement, et
Trent Kone Doherty devrait suivre, le court-
termisme n'est pas une accusation qui peut
être nivelé à eux. Au lieu de cela, utiliser le
vice-capitaine comme bouche-trou de
Bellingham est une affaire intelligente – tant
que les propriétaires finissent par obtenir
leur homme.

«Jude Bellingham 2023» est apparemment le nouveau «Mbappé 2020» – espérons-le avec un meilleur résultat pour Liverpool.
Voici pourquoi FSG ne signera pas de palliatif entre-temps.

Fernandinho signe à
l’Athletico Paranaense

Véritable légende de Manchester City,
Fernandinho a signé ce lundi un contrat avec
son club formateur, l’Athletico Paranaense.

En fin de contrat avec Manchester City cet été,
Fernandinho avait annoncé il y a quelques semaines

son départ des Sky Blues malgré les appels du pied de Pep
Guardiola, qui aurait bien gardé le Brésilien un peu plus
longtemps à ses côtés. Le milieu défensif de 37 ans a
finalement été recruté ce lundi par son club formateur,
l’Athletico Paranaense.

Il retourne ainsi dans le championnat brésilien, 17 ans
après l’avoir quitté, avec 6 titres de champion d’Ukraine
(Shakhtar Donetsk) et 5 titres de champion d’Angleterre
(Manchester City) dans sa valise.

Chelsea près de 55 millions de livres sterling
pour Raphinha mais fait toujours face à une

bataille pour le déménagement 
Chelsea est sur le point de con-

clure un accord de 55 millions
de livres sterling avec Leeds pour
acheter Raphinha après avoir
déménagé devant Arsenal et
Barcelone dans la course pour
signer l’international brésilien.
L’ailier gauche, qui a également été
une cible pour Tottenham, est en
passe de devenir le deuxième
joueur clé à quitter Leeds cet été,
après Kalvin Phillips, qui rejoint
Manchester City.

Chelsea a ouvert des pourpar-
lers sur Raheem Sterling de City et
veut également Raphinha alors
qu’ils reconstruisent leur attaque.
Arsenal, qui a conclu un accord
pour acheter Gabriel Jesus à City, a
également tenté de signer
Raphinha. Cependant, ils sont con-
frontés à la perspective de perdre face
à Chelsea, qui doit avoir des discus-
sions ouvertes sur des conditions per-
sonnelles avec le joueur de 25 ans.

La préférence de Raphinha avait
été de déménager au Barça, mais la
crise financière du club de la Liga les a
empêchés d’égaler la valorisation de
Leeds. Cela a permis à Chelsea d’em-
ménager et de convenir d’une rede-

vance avec Leeds, bien qu’il puisse y
avoir une torsion si Arsenal décidait
d’augmenter son offre initiale et de
passer également à 55 millions de
livres sterling.

Todd Boehly, le copropriétaire de
Chelsea, est prêt à soutenir la volonté
de Thomas Tuchel de faire venir deux
joueurs offensifs. Tuchel a envisagé
des transferts pour Ousmane

Dembélé du Barça et Richarlison
d’Everton, dont le principal intérêt
est venu de Tottenham, mais l’en-
traîneur-chef a concentré son
attention immédiate sur
Raphinha.

Sterling, qui a eu des entre-
tiens avec Tuchel sur la vie à
Stamford Bridge, devrait coûter
au moins 50 millions de livres
sterling. City devrait recevoir l’of-
fre d’ouverture de Chelsea pour
l’attaquant anglais cette semaine.

Chelsea doit améliorer sa
qualité dans le dernier tiers et a
accepté de prêter Romelu Lukaku
à l’Internazionale. Tuchel aimerait
construire une attaque plus poly-
valente et Raphinha, qui peut
jouer plusieurs rôles sur la ligne
de front, pourrait constituer une

entreprise intelligente.
Tuchel surveille toujours Dembélé,

qui pourrait quitter Barcelone en lib-
erté. L’ailier français n’a pas accepté
de prolonger son contrat et veut
décider de son avenir prochainement.
Cependant, ses revendications salari-
ales pourraient être trop élevées pour
Chelsea, qui n’a pas encore fait d’ap-
proche pour Richarlison.


